
Schéma des formations offertes 

*Responsabilité professionnelle : fait référence aux attentes de l'employeur face au rôle joué par la personne, à

son code de déontologie professionnel et à son obligation ou non de documenter ses interventions au dossier.

Produit par l’Équipe spécialisée en prévention du suicide du CISSS de Laval (novembre 2024) 

L'employé a une responsabilité 
professionnelle* relativement à la 

prévention du suicide

OUI

L'employé doit réaliser une 
intervention complète auprès 
de la personne qui pense au 

suicide

OUI

Mise à niveau -
Pour 

intervenant 
ayant reçu la 

formation 
Intervenir 

auprès de la 
personne 
suicidaire

3 h 30

Inscription 
Planif ou 

courriel ESPS 
(externe)

14 ans et +

Prévenir le 
suicide chez 

les personnes 
de 14 ans et 

plus : Susciter 
l'espoir et 
estimer le 

danger

18 h 30

Inscription 
Planif 

13 ans et -
La 

problématique 
suicidaire chez 
les 13 ans et 

moins

7 h
Inscription 

Planif DPJe ou 
courriel ESPS

NON

L'employé a la 
responsabilité 
d'appliquer les 

mesures de 
sécurité requises

OUI

Prévenir le 
suicide chez 

les 
personnes 

de 14 ans et 
plus : 

Repérer et 
appliquer les 
mesures de 
protection 
requises

3 h 30

(via FCP-
ENA)

Les 
adolescents 
de 14 ans + 
vulnérables 
au suicide

(Centre 
jeunesse -

Intervenant
s 1er

niveau)

14 h 

Inscription
Planif DPJe

NON

Atelier en 
prévention 
du suicide

3 h
Inscription: 

courriel 
ESPS

NON - mais l'employé pourrait 
être proactif et outillé en cas 

de besoin

Prévenir le 
suicide chez les 
résidents aînés 

(pour préposés 
aux bénéficaires 
et auxiliaires de 
santé et services 

sociaux)

1 h 45

Disponible sur 
ENA

Agir en 
sentinelle en 
prévention 
du suicide

7 h
Inscription: 

courriel ESPS

Formation 
d'introduction 
en prévention 

du suicide 

(sensibilisation)

à venir 2025

Inscription: 
courriel ESPS

Atelier d'appropriation  

facultative 1 h 30

Repérer 
pour 

prévenir le 
suicide 
chez les 

enfants de 
5-13

Publication
MSSS 


